
RÉSOLUTION
Registre des loyers

Considérant que la crise de l’habitation exige une intervention urgente de la part du
gouvernement du Québec, et qu’un effort de stabilisation des loyers est un premier
pas nécessaire;

Considérant que cette crise de l’habitation sans précédent et l’explosion des loyers
menacent la cohésion sociale, l’aménagement durable du territoire, ainsi que la
qualité de vie et la capacité de payer d’un nombre grandissant de Québécoises et de
Québécois;

Considérant que les municipalités québécoises sont prises avec les coûts et les
conséquences sociales de plus en plus graves de la crise de l’habitation;

Considérant que la crise de l’habitation est un enjeu économique et un facteur
d’inflation, éloignant la main d’oeuvre des emplois et pesant de plus en plus lourd
dans les portefeuilles des citoyennes et citoyens;

Considérant que le Code civil prévoit un contrôle des loyers basé sur l’historique
des loyers, mais n’a pas prévu un outil pour rendre accessible l’historique des loyers;

Considérant que le gouvernement et les municipalités manquent de données
probantes sur le logement et sur l’appréciation des loyers, et que pour répondre
adéquatement à la crise de l’habitation, ils ont besoin de données à jour;

Considérant que l’habitation est une compétence provinciale, mais que le Québec
et les municipalités québécoises dépendent des données limitées fournies par
l’Enquête sur le logement locatif, un rapport mené par une agence fédérale, pour
l’exercer;

Considérant que la création d’un registre des loyers public, universel et obligatoire
découle de la compétence du gouvernement du Québec en logement et en
habitation,

Il est proposé par __________ appuyé par __________ et résolu :

DE DEMANDER à l'Assemblée nationale et au gouvernement du Québec d’adopter
d’ici le printemps 2026 un registre des loyers public, universel et obligatoire pour
répondre rapidement à la crise de l’habitation, et pour appliquer adéquatement le
contrôle des loyers prévu par la loi;



DE DEMANDER que les données du registre québécois des loyers soient
disponibles au bénéfice du grand public, et des municipalités qui voudront se doter
d’un tableau de bord de données à jour sur le marché locatif;

DE TRANSMETTRE une copie de la présente résolution à la ministre de
l’Habitation, à la ministre des Affaires municipales, au ministre de la Cybersécurité et
du numérique, à l’UMQ et à la FQM.


